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CONVOCATION



Madame, Monsieur,

Votre véhicule, immatriculé DZ 229 PS, est stationné sur un massif de fleurs de notre commune. Votre comportement n’est pas respectueux des efforts de nos agents et des finances communales.

Je vous demande de passer en mairie ce jour avant 17h00 et je vous informe que des poursuites vont être engagées à votre encontre.

Salutations distinguées.



Le Maire,
Gérard LIOT






MAIRIE Rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE
Tel : 05 45 20 61 60 Courriel : mairie @aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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